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4.14. Règles de débroussaillement

Modi�cation n°1 du PLU 
      Février 2019 



PREFET DE VAUCLUSE

Arrêté n °2013056-0008

signé par Préfet de Vaucluse
le 25 Février 2013

Prefet de Vaucluse
04 - DDT (Direction Départementale des Territoires)

Relatif au débroussaillement légal en bordure 
des voies ouvertes à la circulation publique, 
des voies ferrées et sous les lignes électriques 
dans le cadre de la prévention et de la 
protection contre les feux de forêts.



















PREFET DE VAUCLUSE

Arrêté n °2013049-0002

signé par Préfet de Vaucluse
le 18 Février 2013

Prefet de Vaucluse
04 - DDT (Direction Départementale des Territoires)

relatif au débroussaillement légal autour des 
constructions, chantiers et installations de 
toute nature dans le cadre de la prévention et 
de la protection contre les feux de forêts.


















